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Synthèse 

Sur demande de la Préfecture de l’Eure (SlDPC 27), le Service Géologique Régional 
Haute-Normandie du BRGM a été examiner en février - mars 2002 divers sites suite à 
des demandes tardives de déclarations au titre des catastrophes narurelies pour remontée 
de nappe et concernant des évènements ayant eu lieu au cours du premier semestre 
2001. 

Lors de la visite du BRGM, il a été recueilli le témoignage du maire et un examen du 
terrain a été effectué bien que les phénomènes ne soient plus actifs depuis plus d’un an 
environ. 

Pour Emanville (entre Conches-en-Ouche et Le Neubourg), c’est un mouvement de 
terrain qui a affecté une maison d’habitation et fissuré son dallage. Le processus a été 
provoqué par le lavage des matériaux de remblais sous la maison suite au débordement 
d’une mare par excès d’eau lors d’une forte pluie aux environs du 15 mars 2002. 

Pour Epreville-en-Lieuvin (est de Lisieux), ce sont deux phénomènes différents, sur 
deux sites séparés qui ont été constatés. D’une part, un mouvement de terrain par 
poussée des eaux du sol saturé suite aux fortes pluies du 21 au 29 mars 2002, et une 

bétoire x d’autre part (perte karstique des plateaux crayeux Hauts normands) qui a été 
soumise à de forts engouffrements suite à ruissellement de surface et qui n’a pu absorber 
un surcroît d’eau, provoquant l’inondation d’une maison d’habitation. Bien que très 
pariiculier, ce cas apparaît relever des eîîets associés aux débordements phréatiques 
enregistrés dans la région. 

Pour les communes de Calleville, La-Neuville-au-Bosc et Saint-Paul-de-Fourques, il 
s’agit de la même zone correspondant à deux fonds de vallées c sèches )> à la frontière 
des trois communes, et qui a subi les débordements phréatiques : commencé entre 
janvier et mars 2001, le phénomène était encore actif lors de la visite BRGM à la fin du 
mois de mars 2002. Seuls quelques herbages étaient concernés ainsi que le CD n”39 qui 
formait une digue et était couvert d’un film d’eau avant les travaux de busage effectués 
en été 2001. 

Pour la commune de Saint-Laurent-des-bois, il ne s’agit pas d’une crue de nappe mais 
d’un épisode de ruissellement de surface paniculièrement catastrophique. La commune 
a d’ailleurs connu encore récemment, peu avant la visite du BRGM, un épisode 
analogue. L‘aspect catastrophique des pluies sur les biens provient là du ruissellement 
sur les surfaces cultivées limoneuses laissées nues et de l’absence d’obstacle aux débits 
instantanés. 

Enfin, pour la commune de Parville, il apparaît aussi qu’il s’agit de problèmes de 
ruissellements de surface en période climatique suffisamment humide pour s’associer à 
un refus à l’infiltration des sols. Il ne peut pas y avoir eu de réel de%ordement d’aquifère 
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dans ce cas. La dimension catastrophique pour une entreprise de la commune de ces 
ruissellements ne relève pas de  phénomènes phréatiques mais de flux de surface 
associés à des épisodes pluvieux ponctuels. 

Ces 7 derniers cas apparaissent conclure la liste des constats effectués par le BRGM 
pour le cycle climatique 2000-2001, soit 107 cas traités dont 1 0 0  concernent des 
de%ordements phréatiques vrais ou supposés, ainsi que quelques effets de mouvements 
de terrain endommageant des biens en relation avec des phénomènes de nappes perchées 
temporaires, de de%ordements de l’aquifere crayeux ou par saturation en eau des sols 
provoquant des instabilités. 

On notera dans les cas de Calleville, La Neuville-au-bosc et Saint-Paul-de-Fourques, 
que le débordement était encore actif à la fin mai 2002, ce qui montre l’état de fort 
remplissage du réservoir crayeux encore existant dans certaines parties de l’Eure un an 
après le maximum de très hautes eaux phréatiques. 
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1. Introduction 

Suite à la demande de la Préfecture de l’Eure (SIDPC 27), le Service Géologique 
Régional de Haute-Normandie du BRGM a été examiner les siies sur différentes 
communes ayant fait une demande tardive de reconnaissance de l’état de catastrophe 
naturelle au titre des e remontées de nappe D et concernant des faits associés à la période 
du début 2001. 

Comme pour les autres constats précédents, la procédure BRGM a été la suivanre : 
- 
- 

après réception de la demande de la commune relayée par le SIDPC-27, 
visite sur place en présence d’un représentant de la commune avec explication des 
phénomènes rencontrés quand nécessaire, 
diagnostic et mise en forme du constat, 
transmission du constat au SIDPC27, 

- 
- 
Dans les deux derniers cas (Le Chesne et Parville), un conlacl téléphonique a suffi pour 
la rédaction du constat et il n’y a pas eu de visite sur place. 

Le présent rapport est public dès sa fourniture et peut être communiqué à toute personne 
qui le demande (comme pour le rapport BRGM-RP-51154.FR, seront récipiendaires du 
présent document : le SIDPC-27, les communes concernées, la  DRIRE HNO, la DIREN 
HNO, la DRE HNO, la DRASS HNO, la DRAF HNO, I’AESN, le CG27, le CR HNO, 
le BRGM - SGR Hauie Normandie et le BRGM Orléans), notamment en cas 
d’inventaire des risques naturels ou des occurrences de mouvements de terrain sur le 
terriioire de la commune. La mention N accès public n signale que le BRGM permet la 
consultation et la copie du présent document dans ses locaux, sans autorisation préalable 
de la protection civile de l’Eure ou de la commune concernée. La page de synthèse en 
début de rapport peut être ou pourra être accessible à la consulration publique via les 
sites de consultation web 
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2. Cadre géographique et faits examinés 

2.1. COMMUNE D’ EMANVILLE (27) 

2.1.1. Cadre géographique 

La commune d’Emanville se situe dans l’Eure, à mi-chemin entre Conches-en-Ouche au 
sud et Le Neubourg, au nord, le long de la route dépariementale 840, en sommet de 
plateau et à l’extrême amont d’un thalweg rejoignant la vallée de l’Iton au sud. Le 
phénomène qui a justifié la visite du BRGM se situe au centre du bourg, près de la 
mairie (fig. 1 ; x = 495,850 ; y = 1152,225, x-y à +/- 25 m de précision; Lambert Zone 
1 ; z = + 1 5 1  mNGF) .  

Fig. 1 - Emanville( 27) : Siluaiion du mouvement de ierrain examinésur la carte 
iopographique à 1/25 O00 (Conches-en-Ouche 1913E, OIGN) 
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D’un point de vue géologique, d’après la carte à 1/50 O 0 0  Beaumont-le-Roger (no 149, 
1981, Ed. BRGM) ei les données BSS (Banque de données du sous-sol gérée par le 
BRGM et accessible au public), le sous-sol du site est constitué de limons des plateaux 
(LP) et de Biefs et limons à silex (B-LPs) qui surmontent les Argiles à silex (RS). résidu 
de l’altération de la craie. L’ensemble fait plusieurs mètres d’épaisseur et recouvre la 
craie qui est soit une craie blanche du Campanien (C6). soit plus vraisemblablement des 
craies blanches ou indurées du Coniacien - Santonien (C4-C5). 

D’après la cafle hydrogéologique de l’Eure (1989, Ed. BRGM), la nappe se situe 
approximativement à un peu moins de 120 m NGF (valeur moyenne), soit environ à 30 
m de profondeur sous le niveau du sol et s’écoule vers le NE, en direction de la vallée 
de l’Iton à l’aval d’Evreux. 

2.1.2. Faits examinés 

La visite du BRGM a été effectuée le 4 mars 2002 en présence du Maire de la 
commune. D’après le iémoignage du maire et celui de la propriétaire de la maison 
d’habitation située parcelle D83 (fig. 2), la mare communale ( ?) siiuée sur la parcelle 
D544 aurait débordé suite à des niissellements de surface très importants provenanl de 
fortes pluies, quelques jours après les élections municipales de la mi-mars 2001 (photos 
1 et 2). Le mur de la maison situé parcelle D83 aurait connu une montée des eaux 
atteignant environ 30 à 40 cm au-dessus du sol d’habitation. Suite à ce phénomène, la 
propriétaire de cette résidence secondaire a alors constaté la présence de plusieurs 
fissures au sol de l’habitation. Un expert missionné par l’assurance de la victime a 
constaté alors que la maison aurait légèrement basculé (annexel). 

Suiie à la visite BRGM, il a pu êire constaté que la maison d’habitation est une maison 
en briques du X E ”  s. consiruite sur un solin de silex et mortier ; la construction 
présentait toutes les apparences d’une construction correcte et bien entretenue. D’après 
le témoignage de la propriétaire, le sol de fondation de cette maison serait une plate- 
forme de mâchefer sur laquelle seraient posés les murs. Lors de la visite du BRGM, il 
était clair que le mortier du mur ayant subi l’inondation avait été lessivé et emporté par 
l’eau, générant ainsi une forte porosité dans un mur initialement étanche. Bien que 
n’ayant pu examiner le mâchefer de la plate-forme de fondation, on peut signaler que 
ces matériaux ont généralement une très bonne tenue mécanique à la compression mais 
sont aisément lessivables par l’eau lorsque aucun liant n’y a été mélangé. Du fait de 
l’âge de la construction, il est très vraisemblable que le mâchefer n’ait pas été associé à 
un le1 liant. L’eau du missellement issue du delordement de la mare a lessivé 
partiellement le sol de fondation de l’habitation, ce qui a déstabilisé une partie de 
l’ouvrage et provoqué les fissures sur le sol dallé et la légère bascule (quelques mm à 
quelques cm) d’une partie de la maison. 

Il s’agit d’un mouvement de terrain provoqué par le ruissellement des eaux de surface 
qui a lessivé le mâchefer de fondation d’une habitation et a généré une importante 
fissuration du sol d’une maison d’habitation, celle ci ayani basculé de quelques cm pour 
toute sa partie affectée par l’inondation et l’infiltration des eaux. Il n’y a pas péril en la 
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demeure et aucune mesure de sécurité particulière ne paraissait nécessaire lors de la 
visite du BRGM. L‘élément déclenchant est l’une des pluies de la mi-mars 2001 (15 - 
20 mars environ). 

En terme de recommandation, concernant la maison d’habitation, une étanchéification 
du mur et de ses fondations du coté de la mare pourrait éviter dans le futur le 
renouvellement de tels désagréments en cas de débordemeni de la mare, éventuellement 
associé à un drainage externe complémentaire. il est aussi vraisemblable que la réfection 
du dallage endommagé justifiera d’un décaissement partiel er du ré agréage de la couche 
de fondation. Enfin, la mise en place d’un exutoire de trop plein adapté permettant de 
contrôler le niveau de la mare en cas de hautes eaux pourrait limiter l’impacl de 
débordements futurs dans cette partie du bourg. Un lei exutoire devra être dimensionné 
en conséquence en tenant compte bien sûr de l’itinéraire d’écoulement de ce trop plein 
pour éviter que les eaux déversées ne soient elles mêmes source de dommages. 

89 

- -. / . .  
/ :--Y----__- 

i 
i 

Fig. 2 - Emanville(27) : Extrait du cadastre avec la zone concernée (habitaiion 
touchée parcelle 0 8 3  et mare parcelle 0544 aiienante) 
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2.2. COMMUNE D’EPREVILLE-EN-LIEUVIN (27) 

2.2.1. Cadre géographique 

La commune d’Epreville-en-Lieuvin se situe dans l’Eure, approximativement à III- 
chemin entre Bernay au sud el Lieurey au nord, le long de la roule départementale 
n”834, en sommet de plateau. Deux phénomènes on1 justifié la visite du BRGM, le 
premier se situe au lieu-dit N le Pasché », hameau à 1.5 km environ au nord du bourg, le 
second au lieu-dit M la Hayetterie », hameau à 250 m environ à l’ouest du bourg (fig. 3 ; 
site 1 : x = 468,750 ; y = 1169,250, x-y à +/- 25 m de précision; Lambert Zone 1 ; z = + 
167 m NGF ; site 2 : x = 468,410 ; y = 1168,400, x-y à +/- 25 m de précision; Lambert 
Zone 1 ; z = +  163 mNGF). 

Fig. 3 - Eprevitle-en-Lieuvin (27)  : Situation du mouvement de terrain examiné et de 
ta zone avec béioire saturée sur la carte topographique à 1/25 O00 (Cormeilles 18120 

et Brionnel812E, OIGW 
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D’un point de vue géologique, d’après la carte à 1/50 000 Brionne (no 122, 1971, Ed. 
BRGM) et les données BSS (Banque de données du sous-sol gérée par le BRGM et 
accessible au public), le sous-sol du site est constitué de limons des plateaux (LP) sur 
parfois quelques mètres d’épaisseur qui surmontent les Argiles à silex (RS), résidu de 
I’altéraiion de la craie. L‘ensemble fait plusieurs mètres d’épaisseur et recouvre la craie, 
qui est vraisemblablement une craie marneuse blanche et pauvre en silex d’âge Turonien 
sur les sites considérés. 

D’après la carte hydrogéologique de l’Eure (1989, Ed. BRGM), la nappe se situe 
approximativement à u n  peu moins de 150 m NGF (valeur moyenne), soit environ à 12 
ou 15 m de profondeur sous le niveau du sol et s’écoule vers le NE, en direction des 
thalweg à l’amont de 1’Authou (affluent de la Risle). 

2.2.2. Faits examinés 

La visite du BRGM a été effectuée le 4 mars 2002 en présence du Maire de la 
commune. 

Le premier site concerne une maison d’habitation (parcelle ZC45, fig. 4) qui a été 
fissurée suite aux pluies pendant la période du 23 au 29 mars 2001 (annexe 2), et qui a 
fait l’objet d’un constat du CETE (rapport CETE no 6561, annexe 2). 

La visite du BRGM permet de confirmer les observations du CETE. La maison 
d’habitation, qui s’est fissurée avec ouverture marquée importante (photos 3 et 4), 
traduit un mouvement de terrain des fondations qui a vraisemblablement cumulé une 
légère poussée vers le haut et peul être un très léger mouvement dans le sens de la pente. 
Quelques points de l’allée de desserte oni (< gonflé n, selon le témoignage du maire et il 
restai1 des fissures encore visibles lors de la visite du BRGM (photo 5). La qualité de la 
rénovation effectuée par ce propriétaire, tant concernant la maison fissurée que pour la 
recharge lourde des fondations de voirie, explique vraisemblablement les mouvements 
vers le haut du soi qui ont soumis la maison à contrainte. Quelques processus (séparés 
ou conjoints) sont possibles pour expliquer ces mouvement soit un effet de poussée des 
eaux par débordement de nappe, soit des effets de  lessivage ou de suffosion des fines 
eniraînant les mouvements de terrain observés, soit enfin un effet de léger gonflement 
de matériaux restés très secs du fait des matériaux en surface et qui sous I’appori d’eau 
d’imbibition, ont très légèrement gonflé. S’il est possible qu’une nappe perchée se soit 
momentanément mise en place à cette époque, il est aussi possible que l’on ait été en 
présence d’un débordement de l’aquifère de la craie sub affleurant le sol. Les conslals 
effectués à proximité en 2001 (rapport BRGM RP-51154.FR, août 2001) sur les 
communes de Bazoques et Le Favril ont permis de constater que l’aquifère crayeux a 
de%ordé dans ces zones bien que l’on soit près du sommet des plateaux et avec 
inondations de sous-sols d’habitations ou mouvements de sol (église du Favnl). Il peut 
être confirmé que les fissures apparues sur la maison d’habitation et au soi en extérieur 
traduisent un léger mouvement de terrain suile à saturation en eau du sol. 
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Hormis un drainage circulaire préventif et sans certitude d’efficacité, seule le re agréage 
nous apparaît possible dans un tel cas. Toui au plus, peut-on conseiller au propriétaire 
des lieux d’être plus parcimonieux dans l’emploi des matériaux qu’il utilise. Une trop 
grande quantité ou une trop bonne qualité de matériaux par rapport à un environnement 
inadapté peut parfois provoquer des dommages qu’un bâti plus léger n’aurait pas subi. 
Aucun péril en la demeure n’existait lors de la visite du BRGM, les travaux de 
réparation ayant d’ailleurs déjà été commencés par le propriétaire. 

Le second site examiné se situe dans le hameau de la Hayetierie (fig. 5) ,  à l’ouest 
immédiat du bourg. La parcelle ZC151 est une parcelle engazonnée (ancien verger de 
cour de ferme ?) dont la topographie en creux est en soi une anomalie (photo 6). Ce lieu 
évoque soit une ancienne exploitation (loessière-cailloutière-sablière ou une zone de 
mamière anciennement effondrée), soit une bétoire (perte karstique naturelle). Le 
cheminement des eaux de surface, bien identifié lors des inondations de la fin mars 
2001, incite à penser que cette parcelle renferme une bétoire d’origine naturelle mais ce 
peut aussi être une ancienne mamière effondrée dans un contexte de craie fissurée. 
L‘écoulement des eaux de surface se serait alors réadaptées à cette (( nouvelle perte n il y 
a vraisemblablement quelques siècles. Sur le pouriour de la parcelle, deux constmctions 
traditionnelles (maison normande à colombages) bordent la zone de creux, dont une 
maison d’habitation. 

D’après le témoignage de la propriéiaire, il y aurait eu une première inondation qui 
aurait provoqué une mare au-dessus de la bétoire, mare qui aurait disparu en quelques 
heures puis une seconde inondation le lendemain, plus imporianie qui aurait alors 
immergé les poteaux de clôtures dans ce site (soit plus de 1.50 m d’eau environ) et 
aurait envahi la maison d’habitation (plusieurs décimètres d’eau). La bétoire aurait peu à 
peu permis la décrue. Toutefois, le point d’absorption aurait montré un geyser d’eau 
d’environ 50 cm de hauteur lors de la phase finale de I’assèchemeni de la mare 
temporaire. S’il est clair que la cause initiale des phénomènes est un ruissellement de 
surface dans toute la commune, le phénomène relaré correspond bien à une perte 
karstique qui n’aurait pu absorber les débits habituels du fait de la saturation des réseaux 
karstiques souterrains, ceci dans un contexte d’aquifère de la craie saturée d’eau et 
deôordant à la surface des plateaux. Au vu du témoignage, il n’est pas possible 
d’affirmer si la bétoire a fonctionné alors en N inversac n (en refoulemeni) avant de 
reprendre son rôle de perte, sachant que des cas d’inversacs ont été rencontrés dans le 
fond de certaines vallées du département de l’Eure lors de cette période (vallées de 
l’Iton, de 1’Avre). 

Enfin, on peut penser que si cette perie, et la cuvette topographique associée, avaient 
connu de telles inondations dans le passé, il est peu vrajsemblable que la maison 
d’habitation ancienne qui a été touchée serait dans son état actuel. Les murs en 
colombage et torchis auraient vraisemblablement été ruinés depuis plusieurs décennies, 
voire plusieurs siècles. 

On est donc ici dans un cas où, si l’on ne peut parler de de5ordement phréatique au sens 
strict (saturation complète des réservoirs aquifères), on est par contre confronié au 

14 BRGM/RP-51705FR 



Débordement phréatique en Avril - Mai 2001, Constats complémentaires (27) 

fonctionnement du karst associé à l’aquifère crayeux : le karst, saturé, n’a pas 
permis d’infiltrer suffisamment les eaux de surface comme habituellement. Du fait 
des catégories de mois clés utilisés, ce cas ponctuel et particulier nous apparaît relever 
de la catégorie <( débordement phréatique j )  plutôt que de la catégorie ((ruissellement 
de surface ». 

Au titre des recommandaiions, deux points sont à souligner dans ce cas : 
- Un examen de l’itinéraire des eaux de surface permettrait peut être l’implantation 

d’une zone de retenue limitant le débit vers la bétoire plus en amont, limitant 
l’inondation lors d’épisodes climatiques de forte pluviosité. Ceci éviterait alors que 
la maison d’habitation ne soit une autre fois touchée. Toutefois, au vu des 
photographies prises lors de ces évènements par le maire, c’est vraisemblablement 
un examen de tous les apports d’eau dans cette zone dépassant le cadre communal 
qui serait à examiner : il est clair que les parcelles ouverres et laissées nues en hivers 
en amont de la commune constituent un facteur très aggravant de risque 
d’inondation par missellement des différents hameaux qui constituent les zones 
d’habitat de la commune en période de fortes pluies. 
La <( bétoire ) j  devra être enregistrée comme telle dans la commune afin d’éviter 
toute construction à cet endroii (périmètre de non constructibilité d’environ 30 m de 
rayon) mais aussi en prenant en compte que ce type de zone est particulièrement 
sensible vis à vis des risques de pollutions de i’aquifere crayeux et que tout 
aménagement éventuel de  drainage vers ce point impliquerait la réalisation 
d’ouvrages adaptés pour éviter l’introduction dans la nappe de polluants éventuels. 
Tout rejet anthropique vers la bétoire est à considérer comme une recharge 
artificielle des eaux souterraines, et à ce titre, doit faire l’objet d’une autorisation 
vis-à-vis de la loi sur l’Eau. 

- 

Fig. 4 - Epreville-en-Lieuvin (27)  : Exirait du cadasire avec la zone concernt!e : 
habitation fissurée parcelle ZC45 
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c 

Fig. 5 - Epreville-en-Lieuvin (27) :Extrait du cadastre avec la zone concernée : 
habitation fusurée parcelle ZC151 
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2.3. COMMUNES DE CALLEVILLE, LA-NEUVILLE-DU-BOSC ET SAINT- 
PAUL-DE-FOURQUES (27) 

2.3.1. Cadre géographique 

Fig. 6 - Callwille, La-Neuville-du-Bose, Saini-Paul-de-Fouques (27) : Silualion du 
mouvement de terrain examiné sur la carie topographique à 1/25 O00 

réduiie( Bourgiheroulde - Iufreville 19120, OIGN) 
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Les communes de Calleville, la-Neuville-du-bosc et Saint-Paul-de-Fourques se situent 
dans l’Eure, sur les plateaux à l’est de Brionne et plus précisément à l’ouest de la vallée 
de l’abbaye du Bec-Hellouin, le long de la route départementale 26, principalement 
implantées en sommei de plateau. Le phénomène concerne deux vallées sèches situées à 
1 km en amont des sources de la rivière du Bec-Hellouin. Ces deux vallées sèches 
correspondent aux lieux-dits a les Côtes-de-la-Haye )) et <( Le Trou-Tassin )) qui est le 
siège d’une carrière à ciel ouvert (fig. 6 ; centroide de la convergence des deux vallées 
sèches : x = 486,600 ; y = 1168,500, x-y à +/- 25 m de précision; Lamber( Zone 1 ; z = 
+ 70 à 75 m NGF). 

D’un point de vue géologique, d’après la carte à 1/50 O00 Elbeuf (no 123, 1971, Ed. 
BRGM) et les données BSS (Banque de données du sous-sol gérée par le BRGM et 
accessible au public), le sous-sol du site est constitué au niveau des plateaux de limons 
des plateaux (LP) sur parfois quelques mètres d’épaisseur qui surmontent les Argiles à 
silex (RS), résidu de l’altération de la craie. L‘ensemble fait plusieurs mètres 
d’épaisseur et recouvre la craie. Cette craie affleure dans les versants des deux vallée 
sèches, les craies blanches à silex au sommet, 
surmontant les craie grises argileuses du Turonien (C3), les craies du Cénomanien, 
blanchâtres et glauconieuses). Une visite sur dans le vallon des N Côtes-de-la-Haye )) 
montrait que les flancs crayeux sont occupés par de petites anciennes carrières 
(mamières à ciel ouvert) dont une montrait très netiement des sorties karstiques de 
réseaux fossiles qui ont été actives (débordement) et sont approximativement situées à 3 
à 5 rn au-dessus du fond de la vallée sèche (photo 7). 

D’après la carte hydrogéologique de l’Eure (1989, Ed. BRGM), la nappe se situe 
approximativement vers 70 m NGF (valeur moyenne), soit environ à moins de 5 m de 
profondeur sous le niveau du sol et s’écoule en direction des thalweg (( secs )) à l’amont 
de misseau du Bec (affluent de la Risle). Au vu des faiis constatés, on peut attribuer très 
approximativement un haut niveau piézomètrique dans cette zone à 71 - 72 m NGF ( 
+/- 5 m). 

du Coniacien - Santonien (C4) 

2.3.2. Faits examinés 

La visite du BRGM a été effectuée le 28 mars 2002. 

Ce sont les fonds de deux vallées sèches qui ont été affectée par un débordement 
phréatique qui était encore aciif lors de la visite du BRGM : les deux thalwegs étaient 
occupés par une rivière pouvant atteindre environ 80 cm à 1 m de d’épaisseur de lame 
d’eau dans des thalwegs habituellement secs (photos 8 et 9). il s’agit du même 
phénomène de remontée phréaiique que celui constatée l’été 2001 dernier sur la 
commune mitoyenne de Bosrobert. 

D’après le témoignage du maire de l a  Neuville-au-Bosc, le de%ordement aurait 
commencé vers mars 2001 et aurair concerné la RD 26 et quelques parcelles (4 à 5 
parcelles occupées par des prairies ) dans la zone (kïg. 7) . Dans cette p d e  de terrain, 
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on peut signaler la présence d’une ancienne voie ferrée (XIX” siècle) dont les 
infrastructures sont restées hors d’eau malgré 1 ‘inondation environnante et qu’un 
système de drains et misseaux réalisé à l’époque démontrait la prise en compte d’une 
inondation possible (voire existante alors ? ou connue au X E ”  siècle comme possible) 
de ce fond de thalweg. 

Le maire de Calleville signale un phénomène commencé vers la fin décembre 2000 avec 
submersion de la RD 39 depuis cette époque approximarivement (parcelle AI1 1 l a ,  fig. 
8). D’après son témoignage, cette zone est fréquemment humide mais le phénomène a 
dépassé notablement en ampleur ce qui était habituel en période humide ou la RD était 
parfois quelques jours le lieu de ruissellement provenani des deux vallées sèches. Ii est 
signalé aussi que la carrière située dans le vallon du «Trou Tassin n a connu des 
difficultés d’exploitation . Bien que rares (temps de retour de 10 ans ?, 20 ans ?), ces 
fonds de thalwegs ont parfois été reconnus très humides dans le passé, sans que la 
mémoire populaire ne signale un épisode d’une telle ampleur. 

Le Maire de Saint-Paul-de-Fourques, bien que contacté avec rendez-vous pris sur place, 
n’a pu être rencontré. Il a toutefois signalé au téléphone qu’il n’était pas en accord avec 
cette procédure de (< caiastrophe naturelle n, notamment du fail de puits situés dans la 
zone et comblés c sans autorisaiion ». U est bon de rappeler que la législation n’empêche 
pas des propriétaires de combler des puits privés leur appartenant tant qu’ils sont 
comblés dans les règles de l’art (matériaux chimiquement inertes notamment). De plus, 
on peut signaler que de tels comblements ne peuveni en rien être à l’origine d’un 
de5ordement phréatique. De facto, nous ne connaissons pas en détail les faits qui ont pu 
se produire sur la commune de Saint-Paul-de-Fourques ni leur chronologie, notamment 
si des phénomènes sont imputables à l’aquifère crayeux en dehors des deux vallons secs 
occupés par la prairie. 

On notera que la RD 39 a été l’objet d’un busage lirnitani les impacts du dehordement 
phréatique situé en amont (photo n”10), tout en régulant le dehit de  fuite vers le ruisseau 
du Bec-Hellouin et la vallée de la Risle. Hormis ce problème déjà traité par les services 
techniques du département, et une gêne momentanée dans l’exploitaiion de la carrière à 
ciel ouvert du ihalweg du (< Trou Tassin », seules quelques parcelles de prairies sont 
touchées par le surcroît d’eau du au débordement phréatique. L’absence de dégâts sur 
biens imponants (constructions, habitations.. .) interpelle sur la justificaiion de la 
procédure de catastrophe naturelle dans ce cas. Par contre, il est indubitable que l’on est 
en présence d’un débordement de l’aquifere crayeux qui a commencé au cours de la fin 
2000 - début 2001 qui se poursuivait en mai 2002. Ce dehordement, si le climat reste 
sec, pourrait s’arrêter cei été ou en septembre - octobre (période d’étiage habituelle). 
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Fie. 7 - La-Neuville-au-Bose (27) : Extraii du cadasire avec la zone concernée par le 
débordemeni de I'aqurfere de la craie 
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Fig. 8 - Calleville (27) : Extrait du cadastre avec la zone concernée par le 
débordement de I’aquijere de la craie à la coalescence des deux thalwegs secs 
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2.4. COMMUNE DE SAINT-LAURENT-DES-BOIS (27) 

2.4.1. Situation géographique 

La commune de Saint-Laurent-des-Bois se situe en bordure du plateau de Saint-André- 
de-l’Eure, au SE du département de l’Eure, le long de la route départementale 52, en 
sommet de plaieau, mais à proximité des têtes de thalwegs secs rejoignant la vallée de 
l’Eure siiué à 5,7 km au nord de Dreux. 

2.4.2. Faits examinés 

Suite à la visite du BRGM le 29 mars 2002, le Maire nous a signalé qu’au cours du 
premier trimesire 2001, la commune avait connu des inondations catastrophiques. Après 
examen des faits, il apparaît qu’aucun sous-sol des quelques maisons qui en disposent et 
qui ont éié inondés, ne l’a été de façon durable. De même aucune voirie n’a été dégradée 
dans ses fondations, aucun puits débordant n’a éié identifié. Dans tous les cas affectés 
par les inondations, un pompage de quelques heures à 2 -3 j maximum a suffit à 
éliminer les eaux résiduelles sauf en un endroii, sur une des voiries communales 
présentant une légère contre pente er faisant localement réceptacle à eau. Tous ces 
éléments démonireni une inondation par ruissellement de surface sans débordement 
phréatique. La saturation en eau des sols en surface de ces plateaux a du simplement être 
provoquée par l’existence d’une croûte de baitance sur les limons de cette région, 
limons laissés nus en hiver et qui sont très sensible à l’érosion et au ruissellemeni. Le 
maire a aussi signalé une autre inondation de surface qui aurait eu lieu en février -mars 
2002, suite à une période pluvieuse et qui a provoqué des dégâts dans certaines 
habitations. Une gestion de ces phénomènes de ruissellement de surface sur grandes 
parcelles laissées nues en hiver et sans frein aux de%its instanlanés serait à examiner 
dans le cadre d’une structure concernant tout le bassin versant. I1 est possible que la 
poursuite de  I’évoluiion du paysage actuel (suppression des freins à l’eau de 
ruissellement, pratique agricoles décalées ou inadaptées, drainage ou mise en place de 
caniveaux sans examen de leur impaci en aval ...) provoque d’autres dommages 
analogues, même en cas de pluies normales. 

2.5. COMMUNE DU CHÊSNE (27) 

2.5.1. Situation géographique 

La commune du Chesne avait déjà été contactée une première fois en 2001vers mars 
avril 2001, (en-tête chapitre 3, Rapport BRGM RP-51154.FR , août 2001) suite aux 
listes envoyées par la préfecture de l’Eure concernant des communes relevant des 
catastrophes naturelles au titre des crues de nappe phréatiques. A cette occasion cette 
commune avait signalé ne pas avoir de de%ordement de nappe phréatique mais des 
inondations catastrophiques de courte durée, provoquées par des ruissellements de 
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surface à l’issue d’épisode pluvieux. Cette information avait stoppé la procédure BRGM 
d’alors. 

Cette commune se situe sur les plateaux de l’Eure, entre Conches-sur-Ouche et Breteuil, 
immédiatement au nord de la commune de Saint-Denis-du-Béhélan qui a fait l’objet 
d’un constat analogue en juin 2001 par le BRGM. 

2.5.2. Faits examines 

Une demande réitérée de cette commune au premier trimestre 2002 a nécessité un 
second examen. Les phénomènes étant terminés et résorbés, un contact préliminaire par 
téléphone avec le Maire a permis de confirmer que les phénomènes naturels que la 
commune avait subis étaient bien du missellement de suriace déterminé par les pluies 
d’alors. En effet, ces phénomènes ont été d’un bien trop courte durée (quelques heures à 
2 - 3 j) pour pouvoir être attribués à un quelconque débordement phréatique. 

La raison du renouvellement de la demande de la commune du Chesne provient du fait 
que la commune voisine, Saint-Denis-de-Béhélan, a bénéficié d’un classement 
catastrophe naturelle en 2001 suite au rapport BRGM réalisé (RP-51154-FR). 

On peut constater que les deux communes sont dans une situation analogue en sommet 
de plateau, dans des zones moins propices aux effets de débordement phréatique que les 
versants ou fond de thalweg. Le texte fourni pour Saint-Denis-de-Béhélan est fondé sur 
un constat effectué en juillet 2001 (donc sur témoignage sans possibilité de vérifier les 
faits en situation active). La relecture de ce texte, avec le recul dont nous disposons 
désormais, montre que le seul fait local qui base le diagnostic est le témoignage d’un 
essai de pompage d’une mare de&ordante, pompage arrêté après 24 hû0 car inutile. La 
conclusion BRGM avait été alors <( un débordement phréatique probable >> du fait des 
périodes signalées par le maire. De plus, le BRGM avait signalé en 2001 que malgré de 
nombreuses relances, la commune de Saint-Denis de Béhélan n’avait jamais fourni de 
plan des situations des secteurs touchés par inondation, informations qui auraient pu 
compléter les éléments diagnostics. Ce flou demeure : il est possible que Saint-Denis- 
de-Béhélan, qui a subi quelques pluies avec ruissellement catastrophique induit (au 
moins deux épisodes en février et mars 2001), ai pu connaître quelques problèmes de 
débordement phréatique ou du moins des effets durables liés à une saturation en eau du 
sol (refus à l’infiltration). II est aussi possible que le cumul des évènements pluvieux 
associés au décalage dans le temps du constat ait déteminé ce flou et qu’il n’y ait en fait 
pas eu de phénomènes attribuabies au débordemeni de l’aquifère de la craie. Seul un 
constat réalisé à une date proche des effets catasrrophiques aurait peut être permis une 
meilleure précision et éventuellement restreint le constat du BRGM à signaler un simple 
ruissellement de surface. 

Si ce flou concemant la commune de Saint-Denis-de-Béhélan, induit par le rapport 
BRGM RP-51154-FR, lui a permis de bénéficier d’un classement en catastrophe 
naturelle pour remontée de nappe, rien ne permet de considérer que le même phénomène 
a pu exister sur la commune du Chesne : par deux fois, à 1 an de décalage, le 
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témoignage du maire du Chesne a été le même: phénomènes d’inondation par 
missellement catastrophique mais de courte durée, induit par différents épisodes 
pluvieux. Rien n’indique un effet de débordement phréatique ou même simplement des 
effets induits par une saturation en eau du sol (petit mouvement de terrain, fissuration 
d’habitation...). La commune du Chesne ne peut donc être considérée comme ayant subi 
un débordement phréatique bien qu’elle ai pu connaître elle aussi quelques effets de 
refus à l’infiltration par saturation en eau des sols. 

2.6. COMMUNE DE PARVILLE (27) 

2.6.1. Situation géographique 

La commune de Parville se situe en sommet de plateau sur un éperon surplombant, vers 
120-130 m NGF, la vallée de l’Iton en rive gauche, à 2 km environ à l’ouest d’Evreux, 
le long de la route nationale 13. 

Fig. 9 - Parville( 27) : Situation des inondations (de surface sur la carte 
topographique à 1/25 O00 (Evreux 2013E, OIGN) 
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2.6.2. Faits examinés 

Le premier adjoint au maire, contacté par téléphone le 17 mai 2002, a signalé au BRGM 
que le phénomène concerné avait concerné environ une semaine en durée globale, el 
surtout provoqué une inondation catastrophique des établissements <( Dupuis », seul 
dommage signalé. L’inondation de ce site située sur le plateau à une amorce de vallon 
sec, a duré une demi-jouméee environ le 24/25 mars 2002, avec pompage des pompiers 
et résorption de l’inondation suite à une tranchée d’évacuation creusée en urgence. 

Des tels faits sont clairement démonstratifs de problèmes liés à des niissellements de 
surface sans effet de nappe phréatique, le seul paramètre dus sous-sol qui peut avoir été 
aggravant étant u n  refus du sol à l’infiltration des eaux de surface du fait d’une 
saturation du sol en sub-surface. il est possible, au titre des recommandations à faire, 
que l’itinéraire des eaux en surface soit contrecarré par un seuil micro-topographique 
local du à la morphologie naturelle des terrains ou à des aménagements anthropiques 
ayant généré des effets de barrage à l’écoulement de surface. Un examen de la 
topographie local serait à effectuer pour envisager les aménagements pertinents à 
réaliser pour diminuer ce problème. Toutefois, ces aménagements devront aussi intégrer 
les conséquences aval de l’aménagement envisagé vers la vallée de l’Iton et la ville 
d’Evreux toute proche. 

D’après le maire, il aurait observé à maintes reprises dans le passé après des périodes 
d’orage d’été, des résurgences temporaires dans les vallons secs (émergence d’eaux de 
surface circulant dans les horizons épidermiques des terrains) : de tels phénomènes 
pourraient correspondre à un seuil micro-topographique ou un effet de barrage lié à un 
faciès localement plus argileux (plus imperméable) dans les terrains de sub-surface. 

L‘atlas hydrogéologique de l’Eure (BRGM, 1989) montre des niveaux d e  nappe 
moyenne situés entre 60 et 80 m d’altitude NGF, soit approximativement à 60 - 80 m 
sous le sol. Dans ce contexte topographique et morphologique, et malgré les hautes eaux 
exceptionnelles enregistrées dans les nappes phréatiques de la région, il apparaît que les 
seules zones de cette commune qui pourraient avoir potentiellement à connaître un 
de%ordement de l’aquifère sont les fonds de thalweg de N la vallée de la Mouche )) et 
deux thalwegs confluent situés au SSW de la commune et occupés par des bois, prairie 
ou parcelle agricole cultivée d’après les cartes topographiques IGN 1913 E et 2013 O. 

On notera que la commune voisine d’Aviron, située dans le même contexte, a connu les 
mêmes phénomènes d’inondation et n’avait pas été retenu au titre des remontées 
phréatiques. 
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3. Tableau de synthèse 

Le tableau 1 donne la liste à jour des constats de débordements phréatiques réalisés dans 
le département de l’Eure pour le cycle hydrologique septembre 2001 -septembre 2002. 

Par rapport aux constats effectués et aux conclusions foumies dans le rapport BRGM 
W-5 11 54-FR d’octobre 2001, on notera les points particuliers suivants. 

Il a été observé un net accroissement du nombre de constats correspondant à des 
inondations de courte durée en plateau. Les pluies très continues de l’hiver ont maintenu 
durablement les sois saturés dans les premiers mètres et les eaux des pluies du début de 
printemps d’intensité moyenne à fortes météoritiques n’ont pu que ruisseler. 
Ce phénomène de refus à l’infiltration a concerné, en plus de la commune d’Aviron 
précédemment diagnostiquée, les communes du Chesne et de Parville. Les 
ruissellements en plateau sur les communes de Saint-Julien-de-Liège et de Saint- 
Laurent-des-Bois pourraient avoir été accentués par des effets de reus d’infiltration. 

On notera également que les communes de Saint-Denis-de-Béhelan et du Plessis-Sainte- 
Opportune pourraient n’avoir connu que des phénomènes d’inondations d’eaux de 
surface : faute d’informations précises, le doute sur l’origine du phénomène (inondation 
de surface ou phréatique) avait permis de bénéficier d’une reconnaissance au titre des 
inondations phréatiques. 

Enfin, il a été constaté pour la première fois sur le cycle 2001-2002, un mouvement de 
terrain induit directement par la remontée phréatique sur la commune d’Epreville-sur- 
Lieuvin. 
Pour l’autre mouvement de terrain sur la même commune et celui constaté à Emanville, 
il n’est pas possible de savoir si l’instabilité a été provoquée par des eaux de surface 
euou des eaux phréatiques. 
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4. Recommandations - Conclusion 

Les 7 cas examinés dans le cadre de la procédure de catastrophe naturelle par remontée 
de  nappe phréatique dans l’Eure montrent les points suivants : 

Ces remontées phréatiques, ou simplement les effets de saturation en eau du sol, sans 
remontée phréatique de l’aquifère de la craie ont été la cause d’une dégradation de 
bâtiments (fissuration) du fait de variations dans la portance des sols. Dans ce cas, si les 
dommages sont importants quant au coût de réparation, ils ne mettent pas en péril les 
structures, des réparaiions ayant déjà été effectuées par les propriétaires avant la visite 
du BRGM. 

Dans le cas de Epreville-en-Lieuvin, on notera qu’une forme d’écoulement en inversac 
s’est vraisemblablement produite, provoquant des dommages à une habiiation par 
inondation de la zones autour de la perte active. Ce cas est le seul rencontré dans le 
cadre de ces constats de catastrophe naturelle, mais d’autres informaiions parvenues au 
BRGM incitent à penser que de tels phénomènes se sont produits dans l’Eure en 2001, 
tout particulièrement dans les fonds de vallées connues pour la présence de karst 
fonctionnels (Avre, Iton, Charentonne.. .). Le Cas d’Epreville-en-Lieuvin est particulier 
dans sa posiiion en sommet de plateau. Dans cette optique il serait judicieux pour de 
futures constructions peu éloignées de (( bétoires )) en plateau, de s’assurer que la  
topographie des lieux ne facile pas l’inondation de construction nouvelle qui seraient 
trop proches en distance comme en altitude des pertes (bétoires) reconnues. 

Edin,  ce rapport est considéré par le BRGM comme présentant les dernières demandes 
prises en compte par le BRGM concernant les débordements phréatiques du cycle 
hydrogéologique 2000-2002 pour deux raisons : 

- les délais pour les demandes de ce type ont été très larges et on peut considérer que 
les communes qui éiaient soumises à ces problèmes ont pu faire remonter leur 
demande. On notera d’ailleurs que parmi les derniers cas, c’est le refus de 
déclaration de catastrophe naturelle au tiîre du ruissellement qui a engendré une 
nouvelle demande pour débordement phréatique. 
Les faits sont désormais trop éloignés dans le temps pour pouvoir être correctement 
vérifiés. Les piézomètres suivis par le BRGM ne signalent plus de niveaux 
anormalement hauis, et seules des demandes concernant des phénomènes encore 
actifs en 2002 ou strictement associées au cycle 2001-2002 apparaissent encore 
recevables et techniquement vérifiables. 

- 

Les recommandations générales présentées dans le rapport BRGM-W-51154-FR 
raient valides et ne justifient pas d’être reproduites dans le présent rapport 
complémentaire. 
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Planches photographiques 
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Annexe 1 : Documents de l’expert en assurance, 
mouvement de terrain, Emanville 

Copie du documeiii fourni par la mairie, les noms propres ont éié volontairement 
masqués par le BRGM. 
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Madame,. 

1 Rq.  220001 A 2  JK 
ak 
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Annexe 2 : Documents associes au constat 
d’Epreville-en-Lieuvin 

Chronique évènemenrielle d’un habitant de la commune. 
Rapport CETE 6561, mai 2001 
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MAI 2001 

1 CC)MPïE-RLNDU D’EXPERTISE 1 

Affaire no 6561 

La Charzée d’Études Géologue, 

50 BRGMRP-51705-FR 



Débordement phréatique en Avril - Mai 2001. Constais complémenfaires (27) 

III  - OBSERVAITONS & DIAGNOSTIC 

Lors de cane visite, les d h r d m s  relevés FUT i’lmmeuble ont n u 6  ni 

6vidcocc Ics mowanaits nuivans : 
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Au YU dai dtsordrcq nous n’svons pas jugé qu‘il exisrair mi riaque d‘cf- 

îimdmnunî rapide de Is meis00. 

IV - CONCLUSIF 
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Au yu dcs désordres. nous n'avons pas fi& qu'il existait un risque d'ef- 

fondremant rapide de la maiSon. 

Il eunvimdta dans LUI deuxifme icmps de vérifier L'hypothk dom& 

p u  l'origine dm d k d m  : poin te f h ,  uoe étude hydrogéplogique détSiUC 

d u s i k o 6 t n ~ .  

IN - CONCLUSION 
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Annexe 3 : Extraits du rapport BRGM/RP-51122- 
FR et extraits de courbes 

Rapport BRGM RRP-51154.FR, 2001 : Inondaiions par les eaux souterraines : 
printemps 2001, constats effectués dans l’Eure) 
Courbes de précipitations et de précipitations efficaces avec moyennes à Evreux 
Ouest et Poni-Audemer 
Courbe piézométnques de Goupillières, Graveron Semerville, Le Gros Theil, 
Lieurey et Nogent-Le- Sec 
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